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Rexel annonce l’enregistrement de son document de base  
auprès de l’Autorité des marchés financiers 

 
 
Paris, le 22 février 2007 - Rexel, le leader mondial de la distribution de matériel 
électrique, annonce l’enregistrement de son document de base par l’Autorité des 
marchés financiers (AMF) sous le numéro I-07-011 en date du 21 février 2007.  
 
L’enregistrement du document de base constitue la première étape d’un projet 
d’introduction en bourse de la société. 
 
 
À propos de Rexel 
 
Rexel est le leader mondial de la distribution de matériel électrique, servant trois marchés 
finaux : l'industrie, le bâtiment résidentiel et le bâtiment tertiaire. Le Groupe est présent dans 
28 pays, à travers un réseau de plus de 1900 agences et emploie 25 300 collaborateurs. 
Rexel a réalisé en 2006 un chiffre d’affaires de 9,3 milliards d’euros. Rexel est détenu depuis 
mars 2005 par un consortium d’investisseurs principalement constitué de Clayton, Dubilier & 
Rice, Eurazeo et Merrill Lynch Global Private Equity. 
 
Le document de base du groupe Rexel, enregistré par l’AMF le 21 février 2007 sous le 
numéro I-07-011 est disponible, sans frais, auprès de Rexel (189-193, boulevard 
Malesherbes - 75017 Paris) ainsi que sur les sites Internet de Rexel (http://www.rexel.com) et 
de l’AMF (www.amf-france.org). 
 
Rexel attire l’attention du public sur la Section 4 « Facteurs de risque » figurant dans le 
document de base enregistré par l’AMF. 
 

 
Presse: 

 
Laetitia OLIVIER, Rexel Tel: +33 1 4285 59 89 Email: lolivier@rexel.com
 
Thomas KAMM, Brunswick Group Tel: +33 1 5396 83 92 Email: tkamm@brunswickgroup.com 

  
Analystes financiers / investisseurs: 

 
Frédéric de CASTRO                         Tel: +33 1  42 85 76 12 Email : fdecastro@rexel.com              
  

Site internet: http://www.rexel.com
 
 
Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis, diffusé ou distribué, directement ou indirectement 
aux Etats-Unis, au Canada ou au Japon. 
Ce communiqué ne constitue ni une offre de vente ou de souscription, ni une sollicitation d’un ordre d’achat 
ou de souscription, de valeurs mobilières dans quelque pays que ce soit.  Ce communiqué ne constitue pas 
une offre de vente de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation d’achat de valeurs mobilières 
aux Etats-Unis. Des valeurs mobilières ne peuvent être offertes ou vendues aux Etats-Unis qu’à la suite 
d’un enregistrement en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié, ou dans le cadre d’une 
exemption à cette obligation d’enregistrement. Les actions de Rexel S.A. n’ont pas été et ne seront pas 
enregistrées au titre du U.S. Securities Act et ni Rexel S.A. ni aucune autre personne n’a l’intention de 
procéder à une offre publique de ses valeurs mobilières aux Etats-Unis. 
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